
Conjoints 

Majeurs

Majeures 

ayant 

contracté 

leur mariage 

elles même

Mariage des 

Mineurs
Polygamie

Mariage de 

l'handicapé 

mental

Etrangers Révocable

Moyennant 

compensation(

Khol)

Avant 

consommation

Par 

consentement 

mutuel

A l'initiative de 

l'épouse 

exerçant un 

droit d'option

Prononcé suite 

à deux 

précédents 

divorces 

successifs

196 559 62 162 29 847 875 27 6 156 268 1 766 297 660 6 330 8 253 4 862 8 243 129 87 27 904

Proportions 66,03% 20,88% 10,03% 0,29% 0,01% 2,07% 0,09% 0,59% 100,00% 22,68% 29,58% 17,42% 29,54% 0,46% 0,31% 100,00%

Total des 

actes de 

divorce

Les Actes de divorces suivant les cas :

900

Les Actes de Mariage suivant les cas :
nombre de cas où 

les deux époux se 

mettent d'accord 

sur les conditions 

de fructification et 

de répartition des 

biens qu'ils auront 

acquis pendant leur 

mariage

Reprise de la 

vie conjugale 

après divorce 

révocable

Reprise de la 

vie conjugale 

après divorce 

irrévocable

Total des 

actes de 

mariage

Répartion proportionnel des actes de mariages

Majeures ayant cntracté 

mariages 

20,88%

Mariage des Mineurs

10,03%

Mariage de l'handicapé 

mental

0,01%

Reprise de la vie conjugale 

après divorce irrévocable

0,59%

Reprise de la vie conjugale 

après divorce révocable

0,09%

Etrangers

2,07%

Polygamie

0,29%

Conjoints Majeurs

66,03%

Répartion proportionnel des actes de divorces

Moyennant 

compensation(Khol)

29,58%

Avant consommation

17,42%

Par consentement mutuel

29,54%

Révocable

22,68%

Prononcé suite à deux 

précédents divorces 

successifs

0,31%

A l'initiative de l'épouse 

exerçant un droit d'option

0,46%


